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Monsieur le Président, 

 

La République de Djibouti souhaite la chaleureuse bienvenue au Dr Saïd al Hussein et à la 

délégation de haut niveau qui l’accompagne. 

 

Nous sommes particulièrement encouragés par les efforts déployés par le Gouvernement de 

l’Arabie Saoudite pour mettre en place une infrastructure des droits de l’homme qui réponde 

aux normes internationales. 

 

Nous notons en effet, l’effort budgétaire conséquent de 7 milliard de Riyal alloué à la mise en 

œuvre du projet de développement de l’institution. 

 

Nous notons également, la mise en place de la commission nationale des droits de l’Homme 

établi par le conseil des Ministres le 12 décembre 2005. 

 

Nous sommes persuadés que les pouvoirs étendus qui lui sont conférés pour promouvoir et 

protéger les droits de l’homme lui permettront d’exercer son mandat en toute indépendance. 

 

Les initiatives entreprises pour élargir la participation des membres de la société civile ainsi 

que de tous les groupes sociaux au dialogue national afin d’assurer la justice, l’égalité et la 

liberté d’expression dans le respect de la Charia doivent pouvoir être renforcées afin qu’elles 

réalisent pleinement les objectifs escomptés. 

 

Nous nous félicitons de la volonté politique affirmés de l’Arabie Saoudite à combattre toute 

discrimination à l’égard des femmes comme le prouve les multiples programmes mis en place 

et comme l’atteste la disponibilité à recevoir la Rapporteuse Spéciale sur la violence contre 

les femmes, qui doit se rendre en Arabie Saoudite en février 2008. 

 

A cet égard, nous recommandons au Gouvernement de l’Arabie Saoudite d’élaborer et de 

mettre en œuvre une stratégie globale et nationale pour la protection du droit à la santé. 

 

Nous recommandons à l’Arabie Saoudite de poursuivre ces efforts en vue d’assurer 

l’éducation générale et supérieure à tous les étudiants, même ceux résidant dans les régions 

reculées auxquels une assistance financière est déjà accordée. 

 

Nous encourageons le Gouvernement saoudien à poursuivre le programme destiné aux 

catégories d’enfants à besoins spéciaux et à lutter contre l’analphabétisme. 

 

Merci Monsieur le Président 


